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MARCHE DU SOIR 
 
 

Le marché du soir aura lieu dans notre village ce vendredi 22 juin de 17h à 22h.  
 
Pour accueillir les exposants et producteurs locaux, la rue de Bavans sera interdite à la circulation de 
14 h à 24 h, depuis le carrefour de la rue Près du Cloître jusqu’à la mairie. 
 
La circulation sera déviée par la rue du Château d’Eau et la rue du Cimetière, qui sera à double sens. 
Pour la sécurité de tous, il convient de respecter la signalisation mise en place. 
 
 
 

VIVRE ENSEMBLE 
 

 

Nuisances sonores : 
Cette année encore, suite à plusieurs réclamations, il est indispensable de rappeler les horaires 
pour l'utilisation des tondeuses ou autres matériels bruyants.  
 
Rappel de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1990 et du 19 avril 2005, 
 de l’arrêté municipal du 13 juillet 1988 : 
 
« Les travaux de jardinage et de bricolage ou autres travaux bruyants, réalisés par des particuliers, 
nécessitant l’usage de tronçonneuses,  tondeuses,  perceuses, scies, nettoyeurs haute pression … sont 
autorisés : 

• En semaine du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
• Le samedi de 9h00 à 12h et de 15h à 19h » 

 
 
 

DU COTE DE L’ECOLE 
 
 
 

Après 3 années passées dans notre école intercommunale, Madame Sophie BEUCLER, directrice, nous 
quitte. 
La direction sera dorénavant assurée par Madame Nolwenn BONGIOVANNI, à qui nous souhaitons la 
bienvenue. 
Nous remercions Mme BEUCLER pour son professionnalisme, et lui souhaitons réussite dans ses 
futures fonctions. 
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